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AUTORISATION

Le Maire de Mundolsheim

VU l'arrété préfectoral du 2 aofit 2011, fixant les heures d’ouverture et de fermeture des

débits de boissons et autres établissement ouverts au public,

VU la demande de Monsieur Serge HURST en date du 8 avril 2026

autorise

Monsieur Serge HURST, domicilié 1 rue Vauban 8 MUNDOLSHEIM (67450) & laisser
« 'Espace Vauban » ouvert jusqu'a 4hoo du matin dans la nuit du vendredi 24 avril au
samedi 25 avril 2026 a 'occasion d'une soirée dansante & théme. Il s’assurera de ne pas

perturber la tranquillité du voisinage.

Maire de Mundolsheim

Destinataires :
1. Original au demandeur
2. Copie a la gendarmerie de Mundolsheim
3. A archiver en mairie




